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Modification	de	la	note	de	service	relative	à	l'esprit	des	épreuves	plastiques	d'admissibilité	et	d'admission	du	Capes	
externe	d'arts	plastiques	et	des	concours	externe	et	interne	de	l'agrégation	d'arts	plastiques	:	actualisation	des	règles	

relatives	aux	matériaux	et	procédures	
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Les	 épreuves	 des	 concours	 externe	 et	 interne	 de	 l'agrégation	 d'arts,	 option	 A	 arts	 plastiques	 et	 du	 concours	 externe	 du	 Capes	 d'arts	
plastiques	 ont	 fait	 l'objet,	 à	 effet	 de	 la	 session	 2018,	 de	 modifications	 par	 arrêtés	 du	 30	 mars	 2017	 publiés	 au	 Journal	 officiel	 de	 la	
République	 française	 du	 2	 mai	 2017.	 La	 note	 de	 service	 n°	 2016-182	 du	 28	 novembre	 2016	 relative	 aux	 concours	 précités	 est,	 en	

conséquence,	modifiée	à	effet	de	la	même	date,	pour	ce	qui	concerne	le	II	-	Indications	relatives	aux	matériaux	et	procédures.	

Note	de	service	n°	2017-164	du	2-11-2017,	BOEN	n°38	du	9	novembre	2017	

Concours	de	recrutement	
Concours	externe	du	Capes	d'arts	plastiques	et	concours	externe	et	interne	de	l'agrégation	d'arts,	option	A	arts	plastiques	
NOR	:	MENH1728200N	
Note	de	service	n°	2017-164	du	2-11-2017	
MEN	-	DGRH	D1	
	
Texte	adressé	aux	 rectrices	et	 recteurs	d'académie	 ;	 aux	vice-rectrices	et	 vice-recteurs	 ;	 au	 chef	de	 service	de	 l'enseignement	de	Saint-
Pierre-et-Miquelon	;	au	directeur	du	Siec	d'Île-de-France	
	
Les	 épreuves	 des	 concours	 externe	 et	 interne	 de	 l'agrégation	 d'arts,	 option	 A	 arts	 plastiques	 et	 du	 concours	 externe	 du	 Capes	 d'arts	
plastiques	 ont	 fait	 l'objet,	 à	 effet	 de	 la	 session	 2018,	 de	 modifications	 par	 arrêtés	 du	 30	 mars	 2017	 publiés	 au	 Journal	 officiel	 de	 la	
République	 française	 du	 2	 mai	 2017.	 La	 note	 de	 service	 n°	 2016-182	 du	 28	 novembre	 2016	 relative	 aux	 concours	 précités	 est,	 en	
conséquence,	modifiée	comme	suit,	à	effet	de	la	même	date,	pour	ce	qui	concerne	le	II	-	Indications	relatives	aux	matériaux	et	procédures.	
	
1.	 Au	A.	 -	 Admissibilité,	 l'intitulé	 «	 Précisions	 communes	pour	 l'épreuve	de	pratique	plastique	d'admissibilité	 des	 concours	 externes	 de	
l'agrégation	 et	 du	 Capes	 »	 est	 remplacé	 par	 l'intitulé	 «	 Précisions	 communes	 pour	 l'épreuve	 d'admissibilité	 de	 pratique	 plastique	
accompagnée	d'une	note	d'intention	des	concours	externes	de	l'agrégation	et	du	Capes	».	
	
2.	Le	B.	-	Admission	est	ainsi	modifié	:	
a)	 L'intitulé	 «	 Précisions	 communes	 à	 l'épreuve	 à	 partir	 d'un	 dossier	 :	 réalisation	 d'un	 projet	 de	 type	 artistique	 du	 Capes	 externe	 et	 à	
l'épreuve	 de	 pratique	 et	 création	 plastiques	 de	 l'agrégation	 externe	 et	 interne	 »	 est	 remplacé	 par	 l'intitulé	 «	 Précisions	 communes	 à	
l'épreuve	à	partir	d'un	dossier	:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	du	Capes	externe	et	à	l'épreuve	de	pratique	et	création	plastiques	
:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	des	agrégations	externe	et	interne	».	
b)	Les	dispositions	du	paragraphe	:	«	Précision	sur	la	mise	à	disposition	du	gros	matériel	pour	l'épreuve	de	pratique	et	création	plastiques	
de	l'agrégation	externe	»	sont	abrogées.	
c)	 L'intitulé	 «	 Précision	 sur	 les	 conditions	 de	 production	 de	 l'épreuve	 de	 pratique	 et	 création	 plastiques	 de	 l'agrégation	 interne	 »	 est	
remplacé	par	l'intitulé	«	Précision	sur	les	conditions	de	production	de	l'épreuve	de	pratique	et	création	plastiques	:	réalisation	d'un	projet	
de	type	artistique	des	agrégations	externe	et	interne	».	
	
Pour	le	ministre	de	l'éducation	nationale	et	par	délégation,	
Le	chef	de	service,	adjoint	au	directeur	général	des	ressources	humaines	
Henri	Ribieras	

Note	de	service	n°	2016-182	du	28-11-2016,	BOEN	n°44	du	1er	décembre	2016,	comportant	les	modifications	apportées	
par	la	note	de	service	n°	2017-164	du	2-11-2017	

Concours	de	recrutement	
Concours	externe	du	Capes	d'arts	plastiques	et	concours	externe	et	interne	de	l'agrégation	d'arts,	option	A	arts	plastiques	
NOR	:	MENH1631874N	
Note	de	service	n°	2016-182	du	28-11-2016	
MENESR	-	DGRH	D1	
	
Texte	adressé	aux	rectrices	et	recteurs	d'académie	 ;	aux	vices-rectrices	et	vice-recteurs	 ;	au	chef	de	service	de	 l'enseignement	de	Saint-
Pierre-et-Miquelon	;	au	directeur	du	service	interacadémique	des	examens	et	concours	d'Île-de-France	
	
La	 présente	 note	 a	 pour	 objectif	 de	 donner	 aux	 candidats	 des	 précisions	 relatives	 à	 l'esprit	 des	 épreuves	 plastiques	 d'admissibilité	 et	
d'admission	du	Capes	externe	d'arts	plastiques	et	des	concours	externe	et	interne	de	l'agrégation	d'arts	plastiques	et	d'actualiser	les	règles	
relatives	aux	matériaux	et	procédures.	
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Elle	remplace	la	note	de	service	n°	2010-141	du	21	septembre	2010	qui	est	abrogée.	
	
I	-	Indications	relatives	à	l'esprit	des	épreuves	plastiques	
La	capacité	à	exprimer	et	mettre	en	œuvre	une	intention	artistique	est	essentielle.	Pour	chacune	des	épreuves	plastiques	d'admissibilité	et	
d'admission	de	ces	concours,	dans	le	cadre	des	arrêtés	qui	en	fixent	les	règles	générales	et	les	modalités	spécifiques,	le	candidat	reste	libre	
du	choix	des	outils,	des	techniques	et	des	procédures	de	mise	en	œuvre	dans	la	limite	des	consignes	du	sujet	et	des	contraintes	des	lieux	
dans	lesquels	elles	se	déroulent.	
	
Toutes	 les	épreuves	d'admissibilité	et	d'admission	prennent	appui	 sur	des	sujets	à	consignes	précises,	assortis	ou	non,	 selon	 les	cas,	de	
documents	visuels	et	textuels.	
Ces	sujets	impliquent	:	 	
-	 de	 la	 part	 du	 candidat,	 des	 réponses	 mettant	 en	 évidence	 des	 qualités	 de	 méthode,	 des	 savoirs,	 des	 savoir-faire,	 ainsi	 que	 des	
compétences	 dans	 l'ordre	 de	 l'invention	 et	 de	 la	 création	 artistiques,	 nourries	 d'une	 culture	 intégrant	 la	 connaissance	 des	œuvres	 du	
patrimoine	et	de	l'art	contemporain	;	
-	de	la	part	du	jury,	une	évaluation	rigoureusement	cadrée	sur	ces	différents	points.	
	
II	-	Indications	relatives	aux	matériaux	et	procédures	
Il	est	rappelé	que	dans	le	cadre	d'un	concours	de	recrutement,	pour	des	raisons	de	sécurité,	les	produits	et	matériels	suivants	sont	interdits	
:	bombes	aérosol	et	appareils	fonctionnant	sur	réserve	de	gaz,	appareils	à	production	de	flammes	vives,	acides,	produits	chimiques	volatils,	
inflammables	ou	toxiques.	
Concernant	les	fixatifs,	il	convient	que	les	candidats	prennent	leurs	dispositions	pour	utiliser	des	produits	et	des	techniques	ne	nécessitant	
ni	préparation	pendant	l'épreuve	ni	bombe	aérosol.	
Sont	également	 interdits	 tous	 les	matériels	bruyants,	par	exemple	 les	scies	sauteuses	et	perceuses.	En	revanche	 les	sèche-cheveux	sont	
autorisés.	
Dans	 la	 limite	 de	 la	 nature	 des	 épreuves	 et	 sauf	 indication	 contraire	 portée	 sur	 le	 sujet,	 les	 matériels	 photographiques,	 vidéo,	
informatiques,	numériques	et	de	 reprographie	sont	autorisés.	 La	 responsabilité	de	 leur	utilisation	et	de	 leur	bonne	marche	 incombe	au	
candidat.	Toutefois,	l'utilisation	des	téléphones	portables	et	smartphones	est	interdite.	Les	tablettes	numériques	sont	interdites	pendant	
les	épreuves	d'admissibilité	;	elles	peuvent	être	autorisées	pendant	les	épreuves	d'admission	sauf	indication	contraire	portée	sur	le	sujet	et	
à	l'exclusion	de	tout	usage	de	fonctionnalités	sans	fil.	
Les	 candidats	 produisant	 avec	 des	moyens	 numériques	 doivent	 prendre	 toutes	 dispositions	 avant	 les	 épreuves	 pour	 travailler	 sur	 des	
équipements	et	avec	des	logiciels	vierges	de	toutes	banques	de	données	(visuelles,	textuelles,	sonores...).	
Il	ne	sera	fourni	par	les	organisateurs	du	concours	que	l'accès	à	un	branchement	électrique	usuel.	
L'usage	 du	 chevalet	 est	 possible	 dans	 les	 épreuves	 d'admissibilité	 et	 d'admission	 sauf	 indication	 contraire	 portée	 à	 la	 connaissance	 du	
candidat.	En	cas	d'utilisation,	le	chevalet	ne	sera	pas	fourni	par	les	organisateurs	du	concours.	
	
A.	-	Admissibilité	
Précisions	communes	pour	l'épreuve	de	«	pratique	plastique	»	d'admissibilité	des	concours	externes	de	l'agrégation	et	du	Capes		
Précisions	communes	pour	l'épreuve	d'admissibilité	de	pratique	plastique	accompagnée	d'une	note	d'intention	des	concours	externes	
de	l'agrégation	et	du	Capes	
Un	support	au	format	«	grand	aigle	»	est	défini	par	les	textes	encadrant	cette	épreuve.	Il	doit	être	suffisamment	solide	pour	résister	aux	
incidences	et	aux	contraintes	des	 techniques	choisies	ainsi	qu'aux	diverses	manipulations	 lors	de	 l'évaluation.	Le	 format	«	grand	aigle	»	
reconnu	est	celui	de	la	norme	Afnor	:	75	x	106	cm.	Il	revient	au	candidat	de	préparer	son	support	en	respectant	ces	dimensions.	
La	 réalisation	 du	 candidat,	 qui	 doit	 s'inscrire	 impérativement	 à	 l'intérieur	 de	 ce	 format,	 ne	 peut	 comporter	 ni	 extension	 ni	 rabat.	
L'épaisseur	totale	ne	doit	pas	excéder	1,5	cm.	
La	 réalisation	 est	 produite	 sur	 un	plan	uniquement	 en	deux	dimensions.	 Elle	 peut	 être	 graphique,	 picturale,	 inclure	 le	 collage,	 associer	
plusieurs	techniques	relevant	des	pratiques	bidimensionnelles,	intégrer	également	des	inscriptions	ou	impressions	d'images	produites	sur	
place	sollicitant	des	procédés	relevant	de	la	gravure,	de	la	photographie,	de	l'infographie,	du	numérique.	Les	pratiques	du	bas-relief	sont	
exclues.	
Les	techniques	sont	laissées	au	choix	du	candidat	dans	la	limite	des	contraintes	et	des	consignes	du	sujet.	Les	matériaux	à	séchage	lent	sont	
à	proscrire,	les	médiums	secs	(fusain,	pastels,	craie,	etc.)	sont	à	fixer.	
Tout	autre	document	de	référence	que	ceux	qui	peuvent	être	fournis	avec	 le	sujet	est	 interdit.	Tout	élément	 iconographique	ou	textuel	
que	le	candidat	souhaite	introduire	dans	sa	production	doit	être	produit	sur	place	et	à	partir	de	matériaux	bruts.	Tout	élément	matériel	ou	
formel	que	le	candidat	souhaite	introduire	dans	sa	production	doit	obligatoirement	donner	lieu	à	transformation	ou	intégration	plastique	
pertinente	et	significative.	
	
B.	-	Admission	
Précisions	communes	à	l'«	Épreuve	à	partir	d'un	dossier	:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	»	du	Capes	externe	et	à	l'épreuve	de	
«	pratique	et	création	plastiques	»	de	l'agrégation	externe	et	interne		
Précisions	communes	à	 l'épreuve	à	partir	d'un	dossier	 :	 réalisation	d'un	projet	de	 type	artistique	du	Capes	externe	et	à	 l'épreuve	de	
pratique	et	création	plastiques	:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	des	agrégations	externe	et	interne	
Tout	 autre	 document	 de	 référence	 que	 ceux	 qui	 peuvent	 être	 fournis	 avec	 le	 sujet	 est	 interdit.	 Est	 donc	 proscrit	 l'usage	 de	 bases	 de	
données	multimédias,	iconographiques,	sonores	et	textuelles	sur	quelque	support	que	ce	soit,	y	compris	numérique.	
Dans	 le	 cadre	 spécifique	 de	 ces	 épreuves	 d'admission,	 tout	 élément	 matériel	 ou	 formel	 que	 le	 candidat	 souhaite	 introduire	 dans	 sa	
production	 doit	 obligatoirement	 donner	 lieu	 à	 transformation	 ou	 intégration	 plastique	 pertinente	 et	 significative.	 En	 conséquence,	
l'utilisation	en	l'état	de	tout	objet	extérieur	manufacturé	est	proscrite,	de	même	que	sa	présentation	non	intégrée	à	un	dispositif	plastique	
produit	par	le	candidat.	
Comme	pour	toute	autre	technique,	les	composantes	numériques	des	productions	sont	réalisées	dans	le	cadre,	le	lieu	et	le	temps	imparti	
de	l'épreuve.	Cette	disposition	s'applique	pour	les	pratiques	intégralement	numériques.	
	
Précision	sur	la	mise	à	disposition	du	gros	matériel	pour	l'épreuve	de	«	pratique	et	création	plastiques	»	de	l'agrégation	externe	



	 3	

Dans	 la	mesure	 où	 les	 conditions	 d'accueil,	 de	 surveillance	 et	 d'équité	 sont	 garanties	 dans	 les	 locaux	 hébergeant	 le	 concours,	 le	 gros	
matériel	 prévu	 dans	 le	 cadre	 de	 l'arrêté	 du	 28	 décembre	 2009	 définissant	 les	 épreuves	 est	mis	 à	 la	 disposition	 des	 candidats.	 Le	 cas	
échéant,	avant	l'épreuve,	il	est	précisé	aux	candidats	par	le	président	du	concours	les	limites	fixées	à	ces	dispositions.	
	
Précision	sur	les	conditions	de	production	de	l'épreuve	de	«	pratique	et	création	plastiques	»	de	l'agrégation	interne	
Précision	sur	les	conditions	de	production	de	l'épreuve	de	pratique	et	création	plastiques	:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	des	
agrégations	externe	et	interne	
Il	n'est	prévu	aucune	mise	à	disposition	de	gros	matériels	ou	d'espaces	spécifiques	selon	les	domaines	et	moyens	d'expression	artistique	
susceptibles	d'être	mis	en	œuvre	par	les	candidats.	Pour	mettre	en	œuvre	sa	pratique	plastique,	il	appartient	donc	à	chaque	candidat	de	
prendre	toutes	mesures	quant	aux	outils	et	équipements	qui	lui	seraient	nécessaires.	Néanmoins,	ceux-ci	doivent	satisfaire	aux	dispositions	
communes	 de	 l'épreuve,	 notamment	 les	 indications	 relatives	 aux	 matériaux	 et	 aux	 procédures,	 aux	 possibles	 limites	 fixées	 par	 les	
consignes	du	sujet,	comme	aux	contraintes	des	lieux	dans	lesquels	se	déroule	l'épreuve.	
	
Pour	la	ministre	de	l'éducation	nationale,	de	l'enseignement	supérieur	et	de	la	recherche	et	par	délégation,	
Le	chef	de	service,	adjoint	à	la	directrice	générale	des	ressources	humaines,	
Henri	Ribieras	

Note	de	service	n°	2017-164	du	2-11-2017,	BOEN	n°38	du	9	novembre	2017,	version	consolidée	

Concours	de	recrutement	
Concours	externe	du	Capes	d'arts	plastiques	et	concours	externe	et	interne	de	l'agrégation	d'arts,	option	A	arts	plastiques	
NOR	:	MENH1631874N	
Note	de	service	n°	2016-182	du	28-11-2016	
MENESR	-	DGRH	D1	
	
Texte	adressé	aux	rectrices	et	recteurs	d'académie	 ;	aux	vices-rectrices	et	vice-recteurs	 ;	au	chef	de	service	de	 l'enseignement	de	Saint-
Pierre-et-Miquelon	;	au	directeur	du	service	interacadémique	des	examens	et	concours	d'Île-de-France	
	
La	 présente	 note	 a	 pour	 objectif	 de	 donner	 aux	 candidats	 des	 précisions	 relatives	 à	 l'esprit	 des	 épreuves	 plastiques	 d'admissibilité	 et	
d'admission	du	Capes	externe	d'arts	plastiques	et	des	concours	externe	et	interne	de	l'agrégation	d'arts	plastiques	et	d'actualiser	les	règles	
relatives	aux	matériaux	et	procédures.	
	
Elle	remplace	la	note	de	service	n°	2010-141	du	21	septembre	2010	qui	est	abrogée.	
	
I	-	Indications	relatives	à	l'esprit	des	épreuves	plastiques	
La	capacité	à	exprimer	et	mettre	en	œuvre	une	intention	artistique	est	essentielle.	Pour	chacune	des	épreuves	plastiques	d'admissibilité	et	
d'admission	de	ces	concours,	dans	le	cadre	des	arrêtés	qui	en	fixent	les	règles	générales	et	les	modalités	spécifiques,	le	candidat	reste	libre	
du	choix	des	outils,	des	techniques	et	des	procédures	de	mise	en	œuvre	dans	la	limite	des	consignes	du	sujet	et	des	contraintes	des	lieux	
dans	lesquels	elles	se	déroulent.	
	
Toutes	 les	épreuves	d'admissibilité	et	d'admission	prennent	appui	 sur	des	sujets	à	consignes	précises,	assortis	ou	non,	 selon	 les	cas,	de	
documents	visuels	et	textuels.	
Ces	sujets	impliquent	:	 	
-	 de	 la	 part	 du	 candidat,	 des	 réponses	 mettant	 en	 évidence	 des	 qualités	 de	 méthode,	 des	 savoirs,	 des	 savoir-faire,	 ainsi	 que	 des	
compétences	 dans	 l'ordre	 de	 l'invention	 et	 de	 la	 création	 artistiques,	 nourries	 d'une	 culture	 intégrant	 la	 connaissance	 des	œuvres	 du	
patrimoine	et	de	l'art	contemporain	;	
-	de	la	part	du	jury,	une	évaluation	rigoureusement	cadrée	sur	ces	différents	points.	
	
II	-	Indications	relatives	aux	matériaux	et	procédures	
Il	est	rappelé	que	dans	le	cadre	d'un	concours	de	recrutement,	pour	des	raisons	de	sécurité,	les	produits	et	matériels	suivants	sont	interdits	
:	bombes	aérosol	et	appareils	fonctionnant	sur	réserve	de	gaz,	appareils	à	production	de	flammes	vives,	acides,	produits	chimiques	volatils,	
inflammables	ou	toxiques.	
Concernant	les	fixatifs,	il	convient	que	les	candidats	prennent	leurs	dispositions	pour	utiliser	des	produits	et	des	techniques	ne	nécessitant	
ni	préparation	pendant	l'épreuve	ni	bombe	aérosol.	
Sont	également	 interdits	 tous	 les	matériels	bruyants,	par	exemple	 les	scies	sauteuses	et	perceuses.	En	revanche	 les	sèche-cheveux	sont	
autorisés.	
Dans	 la	 limite	 de	 la	 nature	 des	 épreuves	 et	 sauf	 indication	 contraire	 portée	 sur	 le	 sujet,	 les	 matériels	 photographiques,	 vidéo,	
informatiques,	numériques	et	de	 reprographie	sont	autorisés.	 La	 responsabilité	de	 leur	utilisation	et	de	 leur	bonne	marche	 incombe	au	
candidat.	Toutefois,	l'utilisation	des	téléphones	portables	et	smartphones	est	interdite.	Les	tablettes	numériques	sont	interdites	pendant	
les	épreuves	d'admissibilité	;	elles	peuvent	être	autorisées	pendant	les	épreuves	d'admission	sauf	indication	contraire	portée	sur	le	sujet	et	
à	l'exclusion	de	tout	usage	de	fonctionnalités	sans	fil.	
Les	 candidats	 produisant	 avec	 des	moyens	 numériques	 doivent	 prendre	 toutes	 dispositions	 avant	 les	 épreuves	 pour	 travailler	 sur	 des	
équipements	et	avec	des	logiciels	vierges	de	toutes	banques	de	données	(visuelles,	textuelles,	sonores...).	
Il	ne	sera	fourni	par	les	organisateurs	du	concours	que	l'accès	à	un	branchement	électrique	usuel.	
L'usage	 du	 chevalet	 est	 possible	 dans	 les	 épreuves	 d'admissibilité	 et	 d'admission	 sauf	 indication	 contraire	 portée	 à	 la	 connaissance	 du	
candidat.	En	cas	d'utilisation,	le	chevalet	ne	sera	pas	fourni	par	les	organisateurs	du	concours.	
	
A.	-	Admissibilité	
Précisions	communes	pour	l'épreuve	d'admissibilité	de	pratique	plastique	accompagnée	d'une	note	d'intention	des	concours	externes	
de	l'agrégation	et	du	Capes	
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Un	support	au	format	«	grand	aigle	»	est	défini	par	les	textes	encadrant	cette	épreuve.	Il	doit	être	suffisamment	solide	pour	résister	aux	
incidences	et	aux	contraintes	des	 techniques	choisies	ainsi	qu'aux	diverses	manipulations	 lors	de	 l'évaluation.	Le	 format	«	grand	aigle	»	
reconnu	est	celui	de	la	norme	Afnor	:	75	x	106	cm.	Il	revient	au	candidat	de	préparer	son	support	en	respectant	ces	dimensions.	
La	 réalisation	 du	 candidat,	 qui	 doit	 s'inscrire	 impérativement	 à	 l'intérieur	 de	 ce	 format,	 ne	 peut	 comporter	 ni	 extension	 ni	 rabat.	
L'épaisseur	totale	ne	doit	pas	excéder	1,5	cm.	
La	 réalisation	 est	 produite	 sur	 un	plan	uniquement	 en	deux	dimensions.	 Elle	 peut	 être	 graphique,	 picturale,	 inclure	 le	 collage,	 associer	
plusieurs	techniques	relevant	des	pratiques	bidimensionnelles,	intégrer	également	des	inscriptions	ou	impressions	d'images	produites	sur	
place	sollicitant	des	procédés	relevant	de	la	gravure,	de	la	photographie,	de	l'infographie,	du	numérique.	Les	pratiques	du	bas-relief	sont	
exclues.	
Les	techniques	sont	laissées	au	choix	du	candidat	dans	la	limite	des	contraintes	et	des	consignes	du	sujet.	Les	matériaux	à	séchage	lent	sont	
à	proscrire,	les	médiums	secs	(fusain,	pastels,	craie,	etc.)	sont	à	fixer.	
Tout	autre	document	de	référence	que	ceux	qui	peuvent	être	fournis	avec	 le	sujet	est	 interdit.	Tout	élément	 iconographique	ou	textuel	
que	le	candidat	souhaite	introduire	dans	sa	production	doit	être	produit	sur	place	et	à	partir	de	matériaux	bruts.	Tout	élément	matériel	ou	
formel	que	le	candidat	souhaite	introduire	dans	sa	production	doit	obligatoirement	donner	lieu	à	transformation	ou	intégration	plastique	
pertinente	et	significative.	
	
B.	-	Admission	
Précisions	communes	à	 l'épreuve	à	partir	d'un	dossier	 :	 réalisation	d'un	projet	de	 type	artistique	du	Capes	externe	et	 à	 l'épreuve	de	
pratique	et	création	plastiques	:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	des	agrégations	externe	et	interne	
Tout	 autre	 document	 de	 référence	 que	 ceux	 qui	 peuvent	 être	 fournis	 avec	 le	 sujet	 est	 interdit.	 Est	 donc	 proscrit	 l'usage	 de	 bases	 de	
données	multimédias,	iconographiques,	sonores	et	textuelles	sur	quelque	support	que	ce	soit,	y	compris	numérique.	
Dans	 le	 cadre	 spécifique	 de	 ces	 épreuves	 d'admission,	 tout	 élément	 matériel	 ou	 formel	 que	 le	 candidat	 souhaite	 introduire	 dans	 sa	
production	 doit	 obligatoirement	 donner	 lieu	 à	 transformation	 ou	 intégration	 plastique	 pertinente	 et	 significative.	 En	 conséquence,	
l'utilisation	en	l'état	de	tout	objet	extérieur	manufacturé	est	proscrite,	de	même	que	sa	présentation	non	intégrée	à	un	dispositif	plastique	
produit	par	le	candidat.	
Comme	pour	toute	autre	technique,	les	composantes	numériques	des	productions	sont	réalisées	dans	le	cadre,	le	lieu	et	le	temps	imparti	
de	l'épreuve.	Cette	disposition	s'applique	pour	les	pratiques	intégralement	numériques.	
	
Précision	sur	les	conditions	de	production	de	l'épreuve	de	pratique	et	création	plastiques	:	réalisation	d'un	projet	de	type	artistique	des	
agrégations	externe	et	interne	
Il	n'est	prévu	aucune	mise	à	disposition	de	gros	matériels	ou	d'espaces	spécifiques	selon	les	domaines	et	moyens	d'expression	artistique	
susceptibles	d'être	mis	en	œuvre	par	les	candidats.	Pour	mettre	en	œuvre	sa	pratique	plastique,	il	appartient	donc	à	chaque	candidat	de	
prendre	toutes	mesures	quant	aux	outils	et	équipements	qui	lui	seraient	nécessaires.	Néanmoins,	ceux-ci	doivent	satisfaire	aux	dispositions	
communes	 de	 l'épreuve,	 notamment	 les	 indications	 relatives	 aux	 matériaux	 et	 aux	 procédures,	 aux	 possibles	 limites	 fixées	 par	 les	
consignes	du	sujet,	comme	aux	contraintes	des	lieux	dans	lesquels	se	déroule	l'épreuve.	
	
Pour	la	ministre	de	l'éducation	nationale,	de	l'enseignement	supérieur	et	de	la	recherche	et	par	délégation,	
Le	chef	de	service,	adjoint	à	la	directrice	générale	des	ressources	humaines,	
Henri	Ribieras	
	


